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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
KINGDOM OF DENMARK ON A FIXED LINK ACROSS THE FEH-
MARN BELT 

The Kingdom of Denmark and the Federal Republic of Germany, 

Recognizing that the transport infrastructure between the two states needs to be im-
proved to promote trans-European and regional transport of goods and people and that a 
fixed link across the Fehmarn Belt will lead to a noticeable improvement in the transport 
of goods and persons between the Kingdom of Denmark and the Federal Republic Ger-
many and between continental Europe and Scandinavia, 

Desiring to strengthen transport links between the two States and so to create the 
necessary conditions for more intensive cultural and economic cooperation to promote 
the European Union, the two States and the regions near the Fehmarn Belt, 

Bearing in mind the value of a fixed link across the Fehmarn Belt in promoting rail 
traffic between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of Denmark and be-
tween mainland Europe and Scandinavia and in enhancing regional integration and dy-
namism and encouraging competition and development in the regions, 

Welcoming the fact that the European Parliament and the Council of the European 
Union have identified a rail route across the Fehmarn Belt as a priority project in the de-
velopment of the Trans-European Transport Networks (TEN-T) according to Annex III 
of European Parliament and Council Decision No. 1692/96/EC of 23 July 1996 on 
Community guidelines for the development of the Trans-European Transport Network 
(OJ L 228, 9 September 1996, p.1) as last amended by European Parliament and Council 
Decision No. 884/2004/EC of 29 April 2004 (OJ L 167 of 30 April 2004) and by Council 
Regulation (EC) No. 1791/2006 of 20 November 2006 (OJ L 363 of 20 December 2006), 

Considering that different technical solutions with different impacts are available for 
the fixed link across the Fehmarn Belt, a cable-stayed bridge being, in the current state of 
knowledge, especially suited to promoting the achievement of common goals, 

Bearing in mind that the expected traffic volume will make it possible for users to 
pay for the fixed link across the Fehmarn Belt, 

Considering that the Kingdom of Denmark will receive any profit and be liable for 
any losses made by the company responsible for construction and operation of the fixed 
link across the Fehmarn Belt, 

Recognizing that a common project of this magnitude requires close cooperation and 
continuous mutual support in all areas, 

And with due regard for the federal system in Germany and the interests of the Land 
Schleswig-Holstein— 

Have agreed as follows: 
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Article 1. Subject of the Treaty 

(1) The Kingdom of Denmark and the Federal Republic of Germany (hereinafter: the 
Contracting States) agree that a user-financed fixed link for rail and road traffic across 
the Fehmarn Belt shall be built and operated (hereinafter: the Fehmarn Belt Fixed Link). 
The Kingdom of Denmark shall build and operate the Fehmarn Belt Fixed Link and bear 
the cost thereof. To defray the cost, the Kingdom of Denmark will, in accordance with 
Articles 9 and 10, levy tolls and charges for railway use on users of the Fehmarn Belt 
Fixed Link. The cost of the Fehmarn Belt Fixed Link includes costs for construction, op-
eration and maintenance, including financing costs at the current market rate of return on 
capital employed and the prevailing market cost of guarantees. 

(2) The Federal Republic of Germany is responsible for development of the hinter-
land connections to the Fehmarn Belt Fixed Link on its territory. The Kingdom of Den-
mark shall be responsible for development of the hinterland connections to the Fehmarn 
Belt Fixed Link on its territory. 

(3) The goal is for the Fehmarn Belt Fixed Link to open to traffic in 2018. 

Article 2. Description of the Fehmarn Belt Fixed Link 

(1) The Fehmarn Belt Fixed Link shall be built between Puttgarden and Rødbyhavn. 
The Fehmarn Belt Fixed Link shall be constructed as a combined rail and road link con-
sisting of an electrified double-track railway and a four-lane road of the same technical 
quality as a motorway. The Fehmarn Belt Fixed Link will also include payment facilities 
located in the Kingdom of Denmark and various service facilities. The final determina-
tion of the routing and construction of the Fehmarn Belt Fixed Link shall be in accor-
dance with the relevant national procedures for regulatory approval. 

(2) The railway line shall be constructed as a part of the conventional TEN-T rail-
way network. The rail line on the Fehmarn Belt Fixed Link shall be upgraded to a speed 
of 160 km/h for passenger trains and at least 120 km/h for freight trains. Additionally, the 
technical specification and equipment of the Fehmarn Belt Fixed Link shall be such that 
road and rail traffic currently using the fixed link across Øresund will in the future also 
be able to use the Fehmarn Belt Fixed Link. 

(3) Approval for the construction of the Fehmarn Belt Fixed Link must be applied 
for in accordance with then-current law in each State concerned. To the extent legally 
possible, third parties, including the company referred to in Article 6, may be entrusted 
with the application. As part of the approval process, deviations from the requirements of 
paragraphs 1 and 2 may be necessary. 

Under Article 19, any such deviations must be submitted to the Joint Committee for 
resolution. 

(4) The technical interface between Danish and German rail technology, especially 
the technical transition between the two Contracting States’ power, signalling and safety 
systems, shall be located on the German side of the Fehmarn Belt Fixed Link, unless the 
Contracting States agree to another location. The precise design of the interface shall be 
approved by the competent Danish and German authorities on the recommendation of the 
company referred to in Article 6. 
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(5) The interface between the road link on the Fehmarn Belt Fixed Link and road fa-
cilities in the Kingdom of Denmark shall be deemed to be the point where the road link 
on the Fehmarn Belt Fixed Link connects to the existing E 47 road link between Sak-
skøbing and Rødbyhavn in the Kingdom of Denmark. The interface between the rail link 
on the Fehmarn Belt Fixed Link and the hinterland railways of the Kingdom of Denmark 
will be deemed to be the point where the rail link on the Fehmarn Belt Fixed Link con-
nects to the existing rail line between Sakskøbing and Rødbyhavn in the Kingdom of 
Denmark. 

(6) The interface between the road link on the Fehmarn Belt Fixed Link and road fa-
cilities in Germany will be located immediately adjacent to the Puttgarden interchange 
(end of exit ramp, beginning of access ramp). That interchange is considered to be part of 
the German road facilities. The interface between the railway line on the Fehmarn Belt 
Fixed Link and the hinterland rail connections of the Federal Republic of Germany will 
be deemed to be the point where the shift between the railway technologies of the Fed-
eral Republic of Germany and the Kingdom of Denmark occurs, cf. 4. 

Article 3. Construction and operation of the Fehmarn Belt Fixed Link 

(1) The construction of the Fehmarn Belt Fixed Link includes all services that are 
needed for that purpose. The Kingdom of Denmark shall in particular arrange for 

a) preparatory measures, especially prospecting and surveying on the territory of the 
Contracting States, 

b) planning, 

c) tendering, 

d) contracting and review of construction documents, 

e) obtaining all necessary approvals, 

f) construction, including construction supervision, 

g) acceptance and payment of contracted (sub-)services,  

h) monitoring and implementation of remedial measures for the Fehmarn Belt Fixed 
Link. 

(2) In the construction and operation of the Fehmarn Belt Fixed Link, both Contract-
ing States’ requirements for traffic safety and the smooth flow of traffic and national 
laws applicable on each one’s territory shall, unless otherwise provided herein, take 
precedence over the requirements of Article 2. 

(3) After completion of construction, the Kingdom of Denmark shall take possession 
of the Fehmarn Belt Fixed Link in the contractor’s presence and in accordance with the 
laws of the Kingdom of Denmark applicable to public works contracts. At the time of 
handover the Federal Republic of Germany shall be represented by the competent au-
thorities. 

(4) Upon final handover the Fehmarn Belt Fixed Link will be made available to pub-
lic road and rail traffic. 

(5) The Kingdom of Denmark shall indemnify and hold harmless the Federal Repub-
lic of Germany from third-party claims against the latter relating to the duties to be per-
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formed by the company referred to in Article 6 and for which the Kingdom of Denmark 
is liable. 

Article 4. Duty to construct and maintain roads 

(1) The portion of the road link on the Fehmarn Belt Fixed Link located on German 
territory shall be classified as a federal highway under the German Federal Highway Act. 
For that part of the Fehmarn Belt Fixed Link, the Federal Republic of Germany shall be 
the responsible authority under German law. The Federal Republic of Germany shall en-
trust performance of the following tasks to the Kingdom of Denmark: construction, op-
eration and financing. The Kingdom of Denmark may employ the company referred to in 
Article 6 to perform the associated tasks. 

(2) Operation of the road link on the Fehmarn Belt Fixed Link shall include the 
maintenance thereof. Maintenance shall mean all work necessary to maintain, refurbish 
and renovate the Fehmarn Belt Fixed Link, including associated parking spaces and other 
necessary facilities. It shall include all measures that ensure the Fehmarn Belt Fixed 
Link’s proper use and maintenance of its technical state as well as road safety, including 
road cleaning, winter maintenance, roadside maintenance and operation of traffic-related 
technical equipment. Maintenance work on the entire Fehmarn Belt Fixed Link, includ-
ing the associated parking spaces and other necessary facilities, shall be conducted so as 
to affect traffic on the crossing structure and the approaches to it as little as possible. The 
Contracting Parties may conclude separate agreements on the nature, scope and imple-
mentation of maintenance measures. The Kingdom of Denmark shall inform the compe-
tent authorities of the Federal Republic of Germany of any planned major maintenance 
work on the Fehmarn Belt Fixed Link. “Major maintenance work” means situations in 
which a reduction or temporary suspension of road traffic is inevitable. The competent 
authorities of the Contracting States shall also notify one another of any planned major 
maintenance work on hinterland connections. 

(3) The Kingdom of Denmark shall be responsible for the procurement, installation, 
removal and maintenance of all necessary road signs and traffic signals and equipment, 
even for the portion of the Fehmarn Belt Fixed Link located on German territory. To per-
form that task the Kingdom of Denmark shall employ the company referred to in Article 
6, which shall in that regard be subject to supervision by the competent German highway 
authority, whose orders and instructions must be followed. Further, the company must, 
no later than four weeks before the opening of the Fehmarn Belt Fixed Link, apply to the 
competent German traffic authority for permission to install road signs and traffic signals 
and equipment and submit a road sign plan. 

Article 5. Description of hinterland connections 

(1) The Kingdom of Denmark shall be solely responsible for the development and 
financing of hinterland connections to the Fehmarn Belt Fixed Link in the Kingdom of 
Denmark. Development of the hinterland connections in the Kingdom of Denmark 
should be finished by the opening of the Fehmarn Belt Fixed Link. The E 47 road link 
between Sakskøbing and Rødbyhavn in the Kingdom of Denmark shall be expanded to 
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four lanes. Electrification of the existing railway between Ringsted and Rødbyhavn in the 
Kingdom of Denmark should be finished by the opening of the Fehmarn Belt Fixed Link. 
Double-tracking and electrification of the rail lines from Vordingborg to Storstrømsbroen 
and from Orehoved to Rødbyhavn in the Kingdom of Denmark is to be completed by the 
opening of the Fehmarn Belt Fixed Link. The Kingdom of Denmark reserves the right to 
finance the Danish hinterland connections out of the proceeds of the Fehmarn Belt Fixed 
Link. 

(2) The Federal Republic of Germany shall be solely responsible for the develop-
ment and financing of hinterland connections to the Fehmarn Belt Fixed Link on its own 
territory. The expansion to four lanes of the E 47 road link between Heiligenhafen (Ost) 
and Puttgarden in the Federal Republic of Germany must be completed by the opening of 
the Fehmarn Belt Fixed Link. The road link on the existing Fehmarn Sound Bridge will 
remain two-lane. Electrification of the railway between Lübeck and Puttgarden in Ger-
many is to be finished by the opening of the Fehmarn Belt Fixed Link. The Federal Re-
public of Germany shall take the necessary measures to ensure adequate railway capacity 
on the single-track rail line between Bad Schwartau and Puttgarden by the opening of the 
Fehmarn Belt Fixed Link. Upgrading of the railway between Bad Schwartau and Putt to 
a double-track electrified line should be operational within seven years of the opening of 
the Fehmarn Belt Fixed Link. The rail link across the Fehmarn Sound Bridge will remain 
single-track. 

(3) Hinterland railway connections in both the Kingdom of Denmark and the Federal 
Republic of Germany shall be developed as part of the conventional TEN-T railway net-
work. None of the basic parameters of the German hinterland railway connections shall 
be inferior to those currently applying to the stretch between Puttgarden and Hamburg. 

(4) The Contracting States will do everything in their power to implement the project 
in accordance with the assumptions. Should conditions affecting the project or parts 
thereof develop in a markedly different way than is currently projected, or diverge from 
the state of knowledge at the time of the Treaty’s conclusion, the Contracting States shall 
reopen discussions accordingly. This includes any substantial cost increases for hinter-
land connections. Care must be taken that hinterland railway connections are developed 
to meet the need. 

Article 6. Company responsible for construction and operation of the Fehmarn Belt 
Fixed Link 

(1) The Kingdom of Denmark shall establish a company (hereinafter: the Company) 
to have essential responsibility for preparing, planning, designing, obtaining approvals, 
contracting, construction, financing, operation and maintenance of the Fehmarn Belt 
Fixed Link. The Company shall have ownership of the Fehmarn Belt Fixed Link and the 
necessary land and shall hold all permits, licences and similar rights necessary to build, 
operate and maintain the Fehmarn Belt Fixed Link or for other related activities, to the 
extent that this is permissible under the then-applicable laws of the Contracting States. 

(2) The company shall be incorporated under Danish law. The Company’s activities 
shall be conducted in accordance with ordinary business principles and with international 
obligations, including obligations under Community law. 
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(3) The Kingdom of Denmark shall receive any profits and be liable for any losses 
made as a result of its activities under paragraph. 1. 

(4) The Kingdom of Denmark may change the Company’s organization. Any such 
provision is irrelevant to the States Parties’ rights and obligations under the Treaty. In the 
event of a transfer or other disposition of the Company’s shares whereby 50 percent or 
more of the shares are transferred to non-state-controlled entities, the consent of the Fed-
eral Republic of Germany to the main transfer conditions must first be obtained. Where 
less than 50 percent of the shares are to be transferred, the Federal Republic of Germany 
must be consulted. 

(5) The Kingdom of Denmark shall ensure, and vouch for, the Company’s fulfilment 
of the tasks it is assigned under this Treaty. 

Article 7. Company organization  

(1) The Kingdom of Denmark’s right to make decisions with respect to the Com-
pany’s activities shall be exerted at the Company’s general meetings. 

(2) In matters of major importance, the Transport Minister of the Kingdom of Den-
mark may issue general or specific instructions for the conduct of the Company’s opera-
tions. 

(3) Responsibility for the Company’s activities shall be determined in accordance 
with Danish law. 

(4) The Transport Minister of the Kingdom of Denmark shall propose candidates for 
election to the Company’s supervisory board at its annual general meeting. 

Article 8. Providing the necessary land and permits 

(1) The Contracting States shall, in accordance with applicable national laws, make 
available the land permanently or temporarily needed for construction and operation of 
the Fehmarn Belt Fixed Link on their respective territories. The Company shall pay the 
costs incurred therefor, including land acquisition. 

(2) The Contracting States shall grant free access to the waters and seabed over 
which they exercise sovereignty, sovereign rights or jurisdiction pursuant to national and 
international law, and which are permanently or temporarily needed for the construction 
and operation of the Fehmarn Belt Fixed Link. 

 (3) The Contracting States shall, in accordance with their then-current domestic law 
in that connection, arrange for the approvals and permits necessary for construction of 
the Fehmarn Belt Fixed Link to be granted in a timely manner. 

Article 9. Setting of road tolls 

(1) The Kingdom of Denmark will charge motor vehicles a toll for the use of the 
road link on the Fehmarn Belt Fixed Link. Tolls will accrue to the Kingdom of Denmark. 

(2) Charges for lorries will be set each year by the Danish Minister of Transport un-
der the then-current rules of Community law on the levying of charges for heavy vehi-
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cles’ use of certain roads. For other motor vehicles, road tolls will be set based on the cri-
teria in Article 1, paragraph 1, and on vehicle size and type. 

(3) The Kingdom of Denmark shall notify in writing the responsible authorities in 
the Federal Republic of Germany, at least three months in advance, of any change in road 
tolls. 

(4) Tolls for the use of the road link on the Fehmarn Belt Fixed Link will be levied 
at tollbooths in the Kingdom of Denmark. 

(5) Motor vehicles must not be subject to separate fees in excess of the customary in-
frastructure charges for the use of hinterland connections. 

Article 10. Charges for use of and access to railways 

(1) Charges for use of the railway on the Fehmarn Belt Fixed Link shall be deter-
mined by the Kingdom of Denmark’s Minister of Transport after consultation with the 
regulatory authority of the Federal Republic of Germany and collected by the Kingdom 
of Denmark. 

(2) The provisions of Danish railway legislation on rail firms’ access to railway in-
frastructure in the Kingdom of Denmark are applicable to the Fehmarn Belt Fixed Link. 
Compliance with the regulations will be monitored by the regulatory authority of the 
Kingdom of Denmark after consultation with the regulatory authority of the Federal Re-
public of Germany. Article 31 of Directive 2001/14/EC is unaffected. 

(3) To ensure that the Fehmarn Belt Fixed Link will play its intended role in Euro-
pean rail traffic, no separate charges shall be levied beyond those generally applicable to 
the use of hinterland railway connections. 

Article 11. Railway infrastructure management and railway traffic planning 

(1) The Company is responsible for the administration of the railway infrastructure 
on the Fehmarn Belt Fixed Link. Railway infrastructure administration includes traffic 
and technical operations as well as renovation and maintenance of facilities, including 
railway infrastructure. The Company’s administration of railway infrastructure shall be in 
accordance with current Danish legislation on Danish territory and in accordance with 
German law on German territory. 

(2) The operator of the Danish hinterland rail connections to the Fehmarn Belt Fixed 
Link shall allocate rail traffic lines on the fixed link in cooperation with the competent 
German authorities. 

Article 12. Community grants for trans-European transport networks (TEN-T) 

Based on the design of the future TEN-T program, the Contracting States shall seek 
to obtain the greatest possible Community funding for the Fehmarn Belt Fixed Link and 
the development of hinterland connections in the Federal Republic of Germany and the 
Kingdom of Denmark under the Commission of the European Communities’ budget line 
for trans-European transport networks. 
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Article 13. Approval procedure, environmental impact assessment and construction 

(1) The choice of the technical solution for the Fehmarn Belt Fixed Link will be 
based among other things on an environmental impact assessment (EIA) in accordance 
with current EU law. 

(2) Community and national legal requirements shall form the basis for the prepara-
tion, construction and operation of the Fehmarn Belt Fixed Link, so that adverse impacts 
on the natural environment may be prevented and unavoidable significant impacts—
particularly with regard to the European Natura 2000 network—countered in an appro-
priate manner. 

(3) The necessary approval procedures for the part of the Fehmarn Belt Fixed Link 
located on German territory shall be carried out under German law and, for the portion 
located on Danish territory, under Danish law. 

(4) Within the Contracting States’ exclusive economic zones as defined in Article 55 
of the United Nations Convention on the Law of the Sea of 10 December 1982 (hereinaf-
ter: exclusive economic zones) the current domestic law of the Contracting States shall 
apply, subject to the provisions of the Convention on the Law of the Sea, save as other-
wise provided in this Treaty.  

 (5) The States Parties shall cooperate in all areas to quickly obtain regulatory ap-
provals at the national and international level. 

(6) They shall strive to obtain regulatory approvals from the Kingdom of Denmark 
and the Federal Republic of Germany in time for the goal of opening the Fehmarn Belt 
Fixed Link to traffic in 2018 to be achieved. 

(7) The Fehmarn Belt Fixed Link shall be built according to current Danish technical 
standards and regulations. For individual components the Contracting States may agree 
to the use of other European standards and regulations. The technical details of the rail-
way facilities shall be agreed to by the competent Danish and German authorities at the 
Company’s recommendation. 

Article 14. Public security and order; emergency management 

(1) On Danish territory and in Denmark’s exclusive economic zone, matters of pub-
lic order and security and emergency management on the Fehmarn Belt Fixed Link shall 
fall within the jurisdiction of the Danish authorities; on German territory and in Ger-
many’s exclusive economic zone, they shall fall within the jurisdiction of the German au-
thorities. “Danish authorities” includes police, fire and rescue services, ambulance and 
other emergency preparedness services, customs and defence. “German authorities” in-
cludes federal and Länder authorities responsible for civil and disaster protection as well 
as public and private partner organizations, rescue services and the various police au-
thorities. 

(2) The competent authorities referred to in paragraph 1 shall cooperate as appropri-
ate in accordance with applicable international law or other agreements. In the event of a 
serious accident or a disaster, the Convention of 16 May 1985 between the Federal Re-
public of Germany and the Kingdom of Denmark on mutual assistance in the event of 
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disasters or serious accidents shall apply. For measures taken once the European Com-
munity disaster relief procedure comes into play, the rules of the said Convention on mu-
tual assistance shall apply. The Company shall participate in the operation to the extent 
that this is legal under both German and Danish law. 

(3) Prior to the opening of the Fehmarn Belt Fixed Link, the Company must develop 
a security concept and co-ordinate it with the competent authorities referred to in para-
graph 1. The security concept shall in particular include a description of the cooperation 
between the competent authorities and the Company and plans for possible emergencies. 

(4) In addition to the vehicles used to carry out the Company’s duties referred to in 
Article 6, paragraph 1, vehicles belonging to the competent authorities under paragraph 1 
or to their public and private partner organizations or businesses shall be exempt from 
tolls in accordance with Article 9. It is a condition for exemption from toll that the said 
vehicles be clearly recognizable as vehicles used for such purposes, or that they be 
shown beyond doubt to be so. In the case of a combination of vehicles, exemption from 
toll shall be based on the tractor vehicle. 

Article 15. Taxes 

The rules of the then-current agreement between the Kingdom of Denmark and the 
Federal Republic of Germany for the avoidance of double taxation with respect to taxes 
on income and wealth and estate, inheritance and gift taxes, and on assistance in tax mat-
ters, shall not be affected by this Treaty. 

Article 16. Rules relating to working conditions 

(1) Regardless of who is responsible for doing the construction work, relevant do-
mestic law on employment conditions applies on each State’s territory in accordance 
with Directive 96/71/EC of the European Parliament and Council (16 December 1996) 
concerning the posting of workers in the framework of the provision of services. 

(2) For greater certainty, work performed on German territory is subject to the Ger-
man law of 26 February 1996 on the posting of workers, as amended from time to time. 
Accordingly, the Company must in particular comply with legally registered collective 
agreements and legal working conditions and notify the competent customs administra-
tion authority before commencing work. 

(3) For work performed on Danish territory, correspondingly, the Danish law on the 
posting of workers, as amended from time to time, shall apply. 

Article 17. Right of entry and work permits 

(1) The Contracting States shall as appropriate come to an agreement by 
1 January 2011 on the right of entry and work permits. 

(2) Pending the entry into force of the agreement referred to in paragraph 1, coopera-
tion shall be undertaken in the relevant areas in accordance with the law of the Contract-
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ing State on whose territory the work is done. Until then, the Contracting States shall dis-
cuss the situation if there are special circumstances. 

Article 18. Data protection 

The Contracting States undertake to deal with personal data communicated under 
this Treaty in accordance with Directive 95/46/EC of the European Parliament and 
Council (24 October 1995) on the protection of individuals with regard to the processing 
of personal data and on the free movement of such data. 

Article 19. Joint Committee 

(1) The Contracting States shall establish a joint committee consisting of equal num-
bers of representatives of the two Contracting States’ transport ministries. Both Contract-
ing Parties shall have equal voting rights. 

(2) The Committee is mandated to monitor and promote implementation of this 
Treaty. This includes in particular the performance of tasks under Article 2, paragraph 3. 

(3) Each of the Contracting States in turn shall chair the committee for six months. 
Meetings of the Committee shall be held at least twice a year and shall be attended by the 
Company. Either Contracting State may at any time request a meeting of the Committee 
if it deems the meeting necessary. 

(4) Any Committee member may, if necessary, ask experts or representatives of 
other authorities of the two Contracting States or of the Land Schleswig-Holstein to at-
tend meetings. 

(5) The Contracting States shall agree on rules of procedure for the Joint Committee. 

Article 20. Consultative body 

(1) A consultative body shall be established to discuss issues of regional interest. 

(2) The Contracting States, the Zealand region and Lolland commune, as well as the 
Land Schleswig-Holstein and Kreis Ostholstein, are represented in the consultative body. 
The duties and organization of the consultative body shall be agreed upon separately. 

Article 21. Disputes 

(1) Without prejudice to Article 292 of the Treaty establishing the European Com-
munity, disputes over the interpretation or application of this Treaty shall to the extent 
possible be settled amicably in the Joint Committee or through discussions between the 
competent authorities of the Contracting States. 

(2) If a dispute cannot be so resolved, it shall, at either State Party’s request, be sub-
mitted to an arbitral tribunal for decision. 

(3) The arbitral tribunal shall be established ad hoc. Each of the Contracting States 
shall appoint an arbitrator for that purpose. The two arbitrators shall, by consensus, ap-
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point a national of another Member State of the European Union as the third arbitrator. 
The national arbitrators shall be appointed within two months and the third within three 
months after one of the two Contracting States has sent the other a request to refer the 
dispute to arbitration. 

(4) If the deadlines laid down in paragraph 3 are not met and no other agreement has 
been reached, either Contracting State may ask the President of the Court of Justice of 
the European Communities to appoint the missing arbitrator or arbitrators in accordance 
with the criteria in paragraph 3. Should the President be a national of either Contracting 
State or be ineligible for any other reason, the next most senior member of the Court of 
Justice of the European Communities who is not a national of either Contracting State 
shall be called upon to appoint the missing arbitrator or arbitrators. 

(5) The arbitral tribunal shall render its decision by majority vote on the basis of ex-
isting treaties between the Contracting States and customary international law. The deci-
sion of the arbitral tribunal is binding. Each Contracting Party shall bear its own costs 
and those of the arbitrator it designates. The third arbitrator’s expenses and other costs 
shall be shared equally between the two Contracting States. The tribunal may impose 
other cost rules. In addition, the tribunal shall decide its own procedure. 

Article 22. Treaty amendments and other obligations 

(1) The Treaty may be amended, supplemented or cancelled only by mutual consent 
of the Contracting States. 

(2) As stated in Article 5, paragraph 4, the general principle that applies is that States 
Parties will do everything in their power to implement the project in accordance with the 
assumptions. Should conditions affecting the project or parts thereof develop in a mark-
edly different way than currently supposed, and also diverge from what is known at the 
time of conclusion of the Treaty, the Contracting States shall reopen discussions accord-
ingly. This includes any substantial cost increases in connection within the project. The 
financial obligations of the Federal Republic of Germany shall be limited in all cases to 
hinterland connections within Germany. 

(3) The Contracting States are not obligated to undertake any financial obligations 
beyond those specified in this Treaty. 

(4) The construction and operation of the Fehmarn Belt Fixed Link and other obliga-
tions under this Treaty shall be implemented in accordance with the two Contracting 
States’ current obligations under international and Community law. 

Article 23. Ratification and entry into force 

(1) This Treaty shall be ratified and the instruments of ratification exchanged as soon 
as possible. 

(2) The Treaty shall enter into force 30 days after the exchange of ratification in-
struments. 

(3) The Treaty is concluded for an indefinite period. 
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(4) To ensure that the Fehmarn Belt Fixed Link can be used as soon as possible in 
accordance with Article 1, the Contracting States shall provisionally apply this Treaty 
subject to each Party’s applicable laws. With respect to investments already made, the 
Contracting States shall make no claims against each other in connection with the provi-
sional application of this Treaty. 

(5) After this Treaty enters into force it shall without delay be registered by the 
Kingdom of Denmark with the United Nations Secretariat in accordance with Article 102 
of the United Nations Charter. The Federal Republic of Germany shall be informed of its 
successful registration, once that has been confirmed by the United Nations Secretariat, 
and of the registration number. 

DONE at Copenhagen on 3 September 2008 in two originals in Danish and German, 
each text being equally authentic. 

 

For the Kingdom of Denmark 

CARINA CHRISTENSEN 

For the Federal Republic of Germany  

CHRISTOPH JESSEN  

WOLFGANG TIEFENSEE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

TRAITÉ ENTRE LE ROYAUME DU DANEMARK ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À UNE LIAISON FIXE SUR LE 
FEHMARN BELT 

La République fédérale d’Allemagne et le Royaume du Danemark, 

 

Prenant acte de la nécessité d’améliorer les infrastructures de transport entre les deux 
États pour favoriser le transport des marchandises et des personnes au niveau régional et 
européen et conscients du fait qu’une liaison fixe sur le Fehmarn Belt améliorerait consi-
dérablement le transport des marchandises et des personnes entre la République fédérale 
d’Allemagne et le Royaume du Danemark, de même qu’entre l’Europe continentale et les 
pays scandinaves, 

Désireux d’améliorer les voies de communication entre les deux États et de créer les 
conditions nécessaires à l’intensification des relations dans le domaine de la coopération 
en matière culturelle et économique, ce qui ne peut être que bénéfique à l’Union euro-
péenne, aux deux États contractants et aux régions situées de part et d’autre du détroit de 
Fehmarn, 

Estimant qu’une liaison fixe sur le Fehmarn Belt favoriserait le transport ferroviaire 
entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume du Danemark, de même 
qu’entre l’Europe continentale et les pays scandinaves en approfondissant l’intégration, 
en dynamisant les régions, en accroissant la concurrence dans les différentes régions en 
concourant ainsi à leur progrès, 

Constatant avec satisfaction que le Parlement européen et le Conseil de l’Union eu-
ropéenne ont reconnu l’axe ferroviaire de Fehmarn Belt faisant l’objet de l’annexe III à 
la décision n° 1692/96/CE prise le 23 juillet 1996 par le Parlement européen et le Conseil 
concernant les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuro-
péen de transport publiée au Journal officiel n° L 228 du 9 septembre 1996, p. 1) modi-
fiée ensuite par la décision n° 884/2004/CE prise le 29 avril 2004 par le Parlement euro-
péen et le Conseil et publiée au Journal officiel n° L 167 du 30 avril 2004 et par le rè-
glement (CE) n° 1791/2006 du Conseil du 20 novembre 2006 et publiée au Journal offi-
ciel n° L 363 du 20 décembre 2006 comme étant un projet prioritaire dans le développe-
ment du réseau transeuropéen de transport (RTE-T), 

Attendu que différentes solutions techniques ayant des conséquences diverses exis-
tent pour la liaison fixe sur le Fehmarn Belt et en considération du fait que les connais-
sances acquises dans le passé nous apprennent qu’un pont haubané concourrait avanta-
geusement à atteindre les objectifs communément visés, 



I-48752 

 64

Eu égard au fait que la densité du trafic prévu devrait permettre de faire financer le 
coût de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt par les utilisateurs, 

 

Étant donné que le Royaume du Danemark percevra les bénéfices réalisés et répon-
dra des pertes subies par la société chargée de la construction et de l’exploitation de la 
liaison fixe sur le Fehmarn Belt, 

Reconnaissant que la réalisation d’un projet commun d’une telle ampleur exige une 
collaboration étroite et un soutien réciproque à tous instants dans tous les domaines, 

Prenant acte du système fédéral de la République fédérale d’Allemagne et reconnais-
sant les intérêts du Land du Schleswig-Holstein, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet du Traité 

1) Le Royaume du Danemark et la République fédérale d’Allemagne (dénommés ci-
après les « États contractants ») sont d’accord pour que soit réalisée et exploitée une liai-
son fixe sur le Fehmarn Belt financée par les utilisateurs (ci-après dénommée la « liaison 
fixe sur le Fehmarn Belt ») pour le trafic ferroviaire et routier. Le Royaume du Danemark 
réalisera et exploitera la liaison fixe sur le Fehmarn Belt et en supportera les coûts. Pour 
financer les coûts, le Royaume du Danemark peut, conformément aux articles 9 et 10, 
percevoir une contrepartie financière sous forme de péages et de redevances d’usage 
pour les lignes ferroviaires mises à la disposition des utilisateurs de la liaison fixe sur le 
Fehmarn Belt. Le coût de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt comprend les frais de cons-
truction, d’exploitation et de maintenance, y compris le coût du financement du capital 
d’apport et de fourniture des garanties à des taux identiques à ceux normalement prati-
qués sur le marché.  

2) La République fédérale d’Allemagne réalisera les bretelles de raccordement si-
tuées sur son territoire reliant son hinterland à la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. Le 
Royaume du Danemark réalisera les bretelles de raccordement situées sur son territoire 
reliant son hinterland à la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. 

3) La mise en service de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt et son ouverture à la cir-
culation sont prévues en 2018. 

Article 2. Description de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt 

1) La liaison fixe sur le Fehmarn Belt sera construite entre Puttgarden et Rødbyhavn. 
La liaison fixe sur le Fehmarn Belt sera réalisée sous forme de liaison combinée rail-
route, composée d’une ligne ferroviaire électrifiée à deux voies et d’un axe routier à qua-
tre bandes présentant les caractéristiques techniques d’une autoroute de qualité. La liai-
son fixe sur le Fehmarn Belt comprendra également les installations servant à la percep-
tion des péages qui seront situées au Royaume du Danemark, ainsi que diverses installa-
tions nécessaires à l’exploitation. La détermination définitive du tracé et la construction 
de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt s’effectueront conformément aux procédures 
d’autorisation appliquées par les services administratifs nationaux compétents. 
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2) La voie ferrée sera conçue pour pouvoir s’intégrer au réseau ferroviaire conven-
tionnel RTE-T. La liaison ferroviaire empruntant le pont enjambant le détroit de Fehmarn 
sera réalisée pour pouvoir atteindre une vitesse de minimum 160 km/h pour les trains de 
voyageurs et de minimum 120 km/h pour les trains de marchandises. En outre, la liaison 
fixe sur le Fehmarn Belt sera d’un point de vue technique dimensionnée et équipée de 
manière à ce que le trafic ferroviaire et routier empruntant aujourd’hui la liaison fixe 
franchissant l’Öresund puisse à l’avenir également emprunter la liaison fixe sur le Feh-
marn Belt. 

3) Le permis de construire relatif à la liaison fixe sur le Fehmarn Belt doit être de-
mandé conformément à la législation alors applicable de chaque État. Pour autant que ce-
la soit juridiquement possible, des tiers, dont la société visée à l’article 6, peuvent être 
chargés du dépôt de la demande. Dans le cadre de la procédure d’autorisation, des déro-
gations aux exigences énoncées aux paragraphes 1 et 2 peuvent être nécessaires. Les dé-
rogations à ces exigences sont présentées à la Commission paritaire conformément à 
l’article 19 consacré à la prise de décision.  

4) Dans la mesure où aucun autre endroit n’a été convenu, l’interface technique entre 
la technique ferroviaire allemande et danoise, notamment l’association technique entre 
les systèmes d’alimentation électrique, de signalisation et de sécurité des deux États 
contractants, se situera dans la partie allemande de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. Le 
concept définitif de cette interface sera approuvé, sur proposition de la société visée à 
l’article 6, par les autorités allemandes et danoises compétentes.  

5) L’interface entre la liaison routière empruntant le pont enjambant le détroit de 
Fehmarn et le raccordement à l’hinterland routier au Royaume du Danemark se définit 
comme étant le point où la liaison routière empruntant le pont enjambant le détroit de 
Fehmarn est raccordée à la liaison routière existante E 47 entre Sakskøbing et Rødby-
havn au Royaume du Danemark. L’interface entre la voie ferrée empruntant le pont en-
jambant le détroit de Fehmarn et le raccordement à l’hinterland ferroviaire au Royaume 
du Danemark se définit comme étant le point où la voie ferrée empruntant le pont enjam-
bant le détroit de Fehmarn est raccordée à la voie ferrée existante entre Rødbyhavn et 
Ringsted. 

6) L’interface entre la liaison routière empruntant le pont enjambant le détroit de 
Fehmarn et le raccordement à l’hinterland routier en République fédérale d’Allemagne se 
trouve directement à côté de l’échangeur de Puttgarden (fin de la bretelle de sortie, début 
de la bretelle d’accès). Cet échangeur fait encore partie du raccordement à l’hinterland 
routier allemand. L’interface entre la voie ferrée empruntant le pont enjambant le détroit 
de Fehmarn et le raccordement à l’hinterland ferroviaire en République fédérale 
d’Allemagne se définit comme étant le point où la transition entre la technique ferroviaire 
de la République fédérale d’Allemagne et celle du Royaume du Danemark visé au para-
graphe 4 a lieu. 

Article 3. Construction et exploitation de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt  

1) La construction de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt comprend l’ensemble des 
prestations nécessaires pour mener à bien le projet. Le Royaume du Danemark se charge 
notamment des tâches suivantes : 
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a) Mesures préparatoires, notamment les études préliminaires et les travaux 
d’arpentage sur le territoire des États contractants, 

b) Planification, 

c) Appel d’offres, 

d) Adjudication des commandes et vérification des dossiers d’exécution, 

e) Obtention de toutes les autorisations requises, 

f) Construction y compris surveillance du chantier, 

g) Réception des travaux et décompte final des prestations contractuelles (partielles), 

h) Application et suivi des mesures destinées à remédier aux manquements et autres 
défauts constatés dans la réalisation de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. 

2) Pour autant que le présent Traité n’en dispose pas autrement, les exigences aux-
quelles il est fait référence à l’article 2, les exigences en matière de sécurité et de fluidité 
du trafic ainsi que la législation nationale des deux États contractants applicable sur leur 
territoire doivent être respectées pendant la construction et l’exploitation de la liaison 
fixe sur le Fehmarn Belt. 

3) Une fois les travaux de construction terminés, la liaison fixe sur le Fehmarn Belt 
sera réceptionnée par le Royaume du Danemark en présence du maître d’œuvre confor-
mément à la législation du Royaume du Danemark applicable aux marchés publics dans 
la construction. La République fédérale d’Allemagne sera représentée pendant la récep-
tion par ses autorités compétentes. 

4) Dès la réception définitive prononcée, la liaison fixe sur le Fehmarn Belt sera ou-
verte au trafic routier et ferroviaire public. 

5) Le Royaume du Danemark tient la République fédérale d’Allemagne à l’abri des 
recours de tiers exercés à l’encontre de la République fédérale d’Allemagne ayant un 
rapport avec les tâches que le Royaume du Danemark se doit d’accomplir en vertu du 
présent Traité par l’intermédiaire de la société visée à l’article 6. 

Article 4. Obligation d’entretien de la viabilité  

1) La partie de la route située sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne 
de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt doit, dans le cadre de la donation, obtenir le statut 
de route nationale allemande au sens de la loi interne en la matière. Pour cette partie de la 
liaison fixe sur le Fehmarn Belt, la République fédérale d’Allemagne est au regard du 
droit allemand l’instance à qui incombe l’obligation d’entretien de la viabilité. La Répu-
blique fédérale d’Allemagne subroge le Royaume du Danemark dans l’exécution des tâ-
ches suivantes, à savoir la construction, l’exploitation et le financement. Le Royaume du 
Danemark est autorisé à faire appel à la société visée à l’article 6 pour mener à bien les 
tâches qui en découlent. 

2) L’exploitation de la liaison routière empruntant le pont enjambant le détroit de 
Fehmarn comporte, entre autres, sa maintenance. La maintenance comprend l’ensemble 
des travaux nécessaires à l’entretien, la remise en état et la rénovation de la liaison fixe 
sur le Fehmarn Belt, y compris les emplacements de parking annexes et autres installa-
tions connexes requises. Parmi ces mesures, citons l’utilisation dans les règles de l’art et 
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le maintien en bon état en fonction de l’évolution technique de la liaison fixe sur le Feh-
marn Belt, ainsi que le maintien de la sécurité de la circulation, en ce compris le nettoya-
ge, le service d’entretien en hiver, le contrôle des chaussées ou des voies ferrées et 
l’exploitation des équipements techniques nécessaires à la circulation ou au trafic. Les 
travaux d’entretien effectués sur l’ensemble de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt, y 
compris des emplacements de parking annexes et autres installations connexes requises 
sont effectués de façon à éviter autant que faire se peut de perturber la circulation ou le 
trafic sur le pont et ses voies d’accès. Les États contractants peuvent conclure des arran-
gements séparés quant à la nature, l’étendue et la mise en œuvre des mesures de mainte-
nance. Le Royaume du Danemark informe les services compétents de la République fé-
dérale d’Allemagne quant aux travaux d’entretien importants qui sont prévus sur la liai-
son fixe sur le Fehmarn Belt. Les travaux d’entretien importants sont des travaux pendant 
lesquels une limitation ou un arrêt provisoire de la circulation routière est inévitable. En 
outre, les services compétents des États contractants s’informent mutuellement quant à 
leur intention de procéder à des travaux d’entretien d’importance sur les voies de raccor-
dement avec leur hinterland. 

3) S’agissant également de la partie de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt située sur 
le territoire de la République fédérale d’Allemagne, le Royaume du Danemark s’occupe 
de l’approvisionnement, de l’installation, de l’enlèvement et de l’entretien de tous les 
panneaux et autres dispositifs de signalisation nécessaires à l’exploitation. Le Royaume 
du Danemark fait appel à la société visée à l’article 6 pour accomplir cette tâche. Cette 
société fait l’objet à cet égard d’une surveillance exercée par l’autorité responsable en 
Allemagne de la circulation routière; il y a lieu de suivre les ordres donnés et instructions 
fournies par ce corps de l’État. La Société doit en outre se faire remettre par l’autorité 
responsable en Allemagne de la circulation routière un plan de signalisation indiquant 
l’emplacement des panneaux et autres dispositifs de signalisation quatre semaines au plus 
tard avant l’ouverture de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. 

Article 5. Description des voies de raccordement avec l’hinterland 

1) Le Royaume du Danemark est seul responsable de l’aménagement et du finance-
ment des voies situées sur son territoire reliant son hinterland à la liaison fixe sur le Feh-
marn Belt. L’aménagement des voies de raccordement avec l’hinterland empruntant le 
Royaume du Danemark doit être terminé au plus tard avant l’ouverture de la liaison fixe 
sur le Fehmarn Belt. La liaison routière E47 entre Sakskøbing et Rødbyhavn au Royaume 
du Danemark sera aménagée en autoroute à quatre bandes. L’électrification de la voie 
ferrée existante entre Ringsted et Rødbyhavn au Royaume du Danemark doit être termi-
née au plus tard avant l’ouverture de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. L’aménagement 
de la voie ferrée entre Vordingborg et le pont de Storstrøm, ainsi qu’entre Orehoved et 
Rødbyhavn au Royaume du Danemark pour en faire une voie ferrée électrifiée doit être 
achevé au plus tard avant l’ouverture de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. Le Royaume 
du Danemark se réserve le droit de financer les voies de raccordement avec son hinter-
land au moyen des bénéfices retirés de l’exploitation de la liaison fixe sur le Fehmarn 
Belt. 

2) La République fédérale d’Allemagne est seule responsable de l’aménagement et 
du financement des voies de raccordement situées sur son territoire reliant son hinterland 
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à la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. L’aménagement de la liaison routière E47 entre Hei-
ligenhafen (Est) et Puttgarden en République fédérale d’Allemagne en route nationale à 
quatre bandes doit être terminé au plus tard avant l’ouverture de la liaison fixe sur le 
Fehmarn Belt. La liaison routière empruntant le pont existant de Fehmarnsund doit rester 
à deux bandes. L’électrification de la voie ferrée entre Lübeck et Puttgarden en Républi-
que fédérale d’Allemagne doit être terminée au plus tard avant l’ouverture de la liaison 
fixe sur le Fehmarn Belt. La République fédérale d’Allemagne prend les mesures qui 
s’imposent pour que soit assurée, d’ici l’ouverture de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt 
au plus tard, une capacité de transport ferroviaire suffisante sur la ligne ferroviaire à une 
voie reliant Bad Schwarztau à Puttgarden. La voie ferrée entre Bad Schwarztau et Putt-
garden aménagée pour en faire une voie ferrée électrifiée doit être opérationnelle sept ans 
au plus tard après l’ouverture de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. La ligne ferroviaire 
empruntant le pont de Fehmarnsund doit rester à une voie. 

3) Les voies ferroviaires de raccordement avec l’hinterland situées au Royaume du 
Danemark et en République fédérale d’Allemagne sont conçues de telle façon à pouvoir 
s’intégrer au réseau ferroviaire conventionnel RTE-T. Aucun des paramètres de base des 
voies ferroviaires de raccordement avec l’hinterland allemand ne peut être d’une qualité 
moindre que ceux applicables à la ligne reliant Puttgarden à Hambourg. 

4) Les États contractants font tout ce qui est en leur pouvoir pour réaliser le projet 
conformément à ce qui a été accepté. Si les conditions applicables au projet ou à des par-
ties du projet devaient évoluer de manière sensiblement différente de ce qui a été accepté 
et de manière autre par rapport à ce qui était connu au moment de conclure le Traité, les 
États contractants se concerteraient de nouveau à ce propos. Cela s’applique, entre autres, 
à des augmentations importantes des coûts liés à la réalisation des voies de raccordement 
avec l’hinterland. Un aménagement de la voie ferrée de raccordement avec l’hinterland 
répondant aux besoins doit en outre être garanti.  

Article 6. La société responsable de la construction et de l’exploitation de la liaison fixe 
sur le Fehmarn Belt 

1) Le Royaume du Danemark crée une société (ci-après la Société) qui sera notam-
ment chargée d’accomplir les tâches suivantes : préparation, planification, conception, 
obtention des autorisations, passation des marchés, construction, financement, exploita-
tion et maintenance de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. Cette Société doit devenir pro-
priétaire de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt, des terrains nécessaires et devenir déten-
trice de l’ensemble des autorisations, licences et autres droits analogues nécessaires pour 
la construction, l’exploitation et la maintenance de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt ou 
pour toutes les autres activités qui s’y rapportent pour autant que cela soit permis par le 
droit interne des États contractants. 

2) La Société sera une société de droit danois. L’activité de la Société sera exercée 
conformément aux principes généraux du commerce et conformément aux obligations in-
ternationales, en ce compris les obligations du droit communautaire. 

3) Le Royaume du Danemark conserve les bénéfices retirés de l’activité de la Socié-
té visée au paragraphe 1 et répond des pertes subies de cette activité. 
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4) Le Royaume du Danemark est en droit de changer l’organisation de la Société. 
Aucune disposition de ce genre ne saurait remettre en cause les droits et obligations des 
États contractants découlant du présent Traité. En cas de cession des parts ou à l’occasion 
de toute autre forme de disposition ayant pour objet les parts de la Société dans laquelle 
50 % ou plus de 50 % des parts sont cédés à des entités qui ne sont pas contrôlées par 
l’État, l’approbation de la République fédérale d’Allemagne sur les conditions principa-
les de cette cession devra toutefois être préalablement obtenue. Si moins de 50 % des ac-
tions sont cédés, la République fédérale d’Allemagne doit être consultée pour avis. 

5) Le Royaume du Danemark doit veiller à ce que la Société accomplisse les tâches 
qui lui sont dévolues par le présent Traité et répond de la Société à cet égard. 

 

Article 7. Organisation de la Société 

1) Le droit appartenant au Royaume du Danemark de prendre les décisions qui 
concernent les activités commerciales de la Société est exercé aux assemblées générales 
de la Société. 

2) Dans les affaires de grande importance, la Ministre ou le Ministre des transports 
du Royaume du Danemark peut donner à la Société des instructions générales ou particu-
lières concernant l’exécution de ses activités commerciales. 

3) Les responsabilités résultant des activités commerciales exercées par la Société 
sont déterminées en fonction du droit danois. 

4) Les membres du conseil de surveillance sont élus par l’assemblée générale de la 
Société sur proposition de la Ministre ou du Ministre des transports du Royaume du Da-
nemark. 

Article 8. Mise à disposition des terrains nécessaires et délivrance des autorisations re-
quises 

1) Conformément au droit interne applicable, les États contractants font le nécessaire 
pour que soient mis à disposition sur leur territoire respectif les terrains provisoirement 
ou définitivement nécessaires à la construction et à l’exploitation de la liaison fixe sur le 
Fehmarn Belt. La Société supporte les charges qui en résultent, en ce compris le coût 
d’acquisition des terrains. 

2) Les États contractants mettent à disposition gratuitement les plans d’eau provisoi-
rement ou définitivement nécessaires pour la construction et l’exploitation de la liaison 
fixe sur le Fehmarn Belt et les fonds marins sur lesquels ils exercent conformément au 
droit national et international leur souveraineté, des droits ou des pouvoirs souverains. 

3) Conformément à leur droit interne applicable, les États contractants prennent leurs 
dispositions pour que soient délivrés en temps voulu les autorisations et permis nécessai-
res à la construction de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. 
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Article 9. Fixation des péages routiers 

1) L’utilisation de la liaison routière empruntant le pont enjambant le détroit de 
Fehmarn au moyen de véhicules automobiles donne lieu à perception par le Royaume du 
Danemark d’un péage routier. 

2) Les péages routiers applicables aux camions sont fixés annuellement par la Minis-
tre danoise ou le Ministre danois des transports conformément à la réglementation com-
munautaire alors applicable régissant la perception des droits d’utilisation de certaines 
voies de communication par des véhicules utilitaires lourds. Pour les autres véhicules au-
tomobiles, les péages routiers sont fixés sur la base des critères visés au paragraphe 1 de 
l’article premier et en tenant compte pour le surplus des dimensions du véhicule et du ty-
pe de véhicule. 

3) Le Royaume du Danemark informe par écrit les autorités compétentes de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne trois mois au moins à l’avance chaque fois que des chan-
gements sont apportés aux péages routiers. 

4) Les redevances pour l’utilisation de la liaison routière empruntant le pont enjam-
bant le détroit de Fehmarn sont perçues aux postes de péages installés au Royaume du 
Danemark. 

5) Les véhicules automobiles ne peuvent être frappés d’aucune autre taxe venant 
s’ajouter aux redevances d’infrastructure habituellement appliquées pour l’utilisation des 
voies de raccordement avec l’hinterland. 

Article 10. Droit d’utilisation des voies ferrées et d’accès aux voies ferrées 

1) Les droits d’utilisation des voies ferrées empruntant le pont enjambant le détroit 
de Fehmarn sont fixés par la Ministre ou le Ministre des transports du Royaume du Da-
nemark après avoir consulté l’autorité de régulation de la République fédérale 
d’Allemagne et sont perçus par le Royaume du Danemark. 

2) Les dispositions de la législation danoise des chemins de fer régissant l’accès des 
entreprises de chemin de fer à l’infrastructure ferroviaire du Royaume du Danemark 
s’appliquent à l’ensemble de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt. Le respect des disposi-
tions est contrôlé par l’autorité de régulation du Royaume du Danemark après consulta-
tion de l’autorité de régulation de la République fédérale d’Allemagne. Il n’est pas déro-
gé ici à l’article 31 de la Directive 2001/14/CE. 

3) Afin de s’assurer que la liaison fixe sur le Fehmarn Belt joue le rôle qui lui a été 
dévolu dans le transport ferroviaire européen, aucun autre droit particulier venant 
s’ajouter à ceux normalement appliqués pour l’utilisation des voies de raccordement avec 
l’hinterland ne sera prélevé.  

Article 11. Gestion de l’infrastructure ferroviaire et planification du transport par che-
min de fer 

1) La Société a pour tâche de gérer l’infrastructure ferroviaire de la liaison fixe sur le 
Fehmarn Belt. La gestion de l’infrastructure ferroviaire comprend l’exploitation techni-
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que et spécifique au transport, le renouvellement et la maintenance des installations fai-
sant partie de l’infrastructure ferroviaire. La gestion par la Société de l’infrastructure fer-
roviaire s’effectue conformément aux prescriptions juridiques danoises applicables sur le 
territoire danois et conformément aux prescriptions juridiques allemandes applicables sur 
le territoire allemand. 

2) L’exploitant de la voie de raccordement avec l’hinterland danois de la liaison fixe 
sur le Fehmarn Belt attribue les tracés réservés au transport ferroviaire empruntant la liai-
son fixe sur le Fehmarn Belt de concert avec les services compétents allemands. 

Article 12. Subventions communautaires attribuées au réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) 

En fonction des modalités du programme RTE-T futur, les États contractants feront 
en sorte que les subventions communautaires les plus élevées possibles provenant de la 
ligne budgétaire de la Commission des Communautés européennes réservée au réseau 
transeuropéen de transport soient maintenues pour la liaison fixe sur le Fehmarn Belt et 
pour l’aménagement des voies de raccordement avec l’hinterland en République fédérale 
d’Allemagne et au Royaume du Danemark. 

Article 13. Procédure pour l’obtention des permis, évaluation de l’impact sur 
l’environnement, exécution des travaux de construction 

1) La décision quant au choix de la solution technique retenue pour la liaison fixe 
sur le Fehmarn Belt est prise, entre autres, conformément au droit communautaire appli-
cable en se basant sur une évaluation de l’impact sur l’environnement (EIE). 

2) La préparation, la construction et l’exploitation de la liaison fixe sur le Fehmarn 
Belt sont basées sur les exigences du droit communautaire et du droit interne pour préve-
nir les conséquences dommageables pour l’environnement et la nature et pallier les at-
teintes importantes inévitables eu égard notamment au réseau européen Natura 2000. 

3) L’application de la procédure requise pour l’obtention des permis s’effectue pour 
la partie de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt située sur le territoire allemand selon la lé-
gislation allemande et pour la partie de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt se trouvant sur 
le territoire danois selon la législation danoise. 

4) Dans les Zones économiques exclusives des États contractants visées à l’article 55 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 (ci-après 
dénommées « Zones économiques exclusives »), la législation applicable sur le territoire 
des États contractants dans le cadre des prescriptions de la Convention sur le droit de la 
mer est d’application dans la mesure où le présent Traité n’en dispose pas autrement. 

5) Les États contractants coopéreront dans tous les domaines pour obtenir rapide-
ment les autorisations officielles tant au niveau national qu’international. 

6) La volonté est que les autorisations officielles au Royaume du Danemark et en 
République fédérale d’Allemagne puisse être obtenues de manière à ce que l’objectif, qui 
consiste à ouvrir la liaison fixe sur le Fehmarn Belt à la circulation en 2018, puisse être 
atteint. 
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7) La liaison fixe sur le Fehmarn Belt est réalisée selon les normes et les prescrip-
tions techniques danoises en vigueur. Pour certaines composantes, les États contractants 
peuvent convenir d’appliquer d’autres normes et prescriptions européennes. Les modali-
tés de détail concernant l’équipement technique ferroviaire sont décidées sur proposition 
de la Société entre les services allemands et danois compétents. 

Article 14. Sécurité et ordre publics - gestion des urgences 

1) Les matières touchant à la sécurité publique et à l’ordre public ainsi que la gestion 
des urgences sur la liaison fixe sur le Fehmarn Belt relèvent sur le territoire danois et 
dans la Zone économique exclusive danoise de la compétence des autorités danoises, et 
sur le territoire allemand et dans la Zone économique exclusive allemande de la compé-
tence des autorités allemandes. Les autorités danoises compétentes sont, entre autres, la 
police, les services de secours d’urgence et les ambulances et autres services d’urgence, 
ainsi que l’administration des douanes et les forces armées. Les autorités allemandes 
compétentes sont, entre autres, les autorités responsables de la protection civile et des 
services de sauvetage de l’État fédéral et des Länder, ainsi que les organisations publi-
ques et privées participant aux interventions, les services de secours et les services de po-
lice. 

2) Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 coopèrent dans la mesure requi-
se conformément aux conventions internationales applicables et autres. Dans le cas d’un 
accident grave ou d’une catastrophe, l’Accord du 16 mai 1985 entre la République fédé-
rale d’Allemagne et le Royaume du Danemark sur l’assistance mutuelle en cas de catas-
trophes ou d’accidents graves est d’application. Dans le cas de mesures prises dans le ca-
dre de la procédure communautaire activée pour la protection contre les catastrophes, les 
règles de l’Accord d’assistance mutuelle précité sont d’application. La Société doit parti-
ciper au travail de collaboration pour autant que le droit danois et le droit allemand le 
permettent. 

3) Avant que la liaison fixe sur le Fehmarn Belt ne soit ouverte, la Société est tenue 
de formuler un concept sécuritaire et de se concerter avec les autorités compétentes vi-
sées au paragraphe 1. Le concept sécuritaire doit notamment comporter une présentation 
du travail de collaboration mené entre les autorités compétentes et la Société ainsi que 
des plans illustrant les scénarios imaginables applicables en cas d’urgence. 

4) Outre les véhicules utilisés pour accomplir les tâches de la Société indiquées au 
paragraphe 1 de l’article 6, les véhicules des autorités compétentes visées au paragraphe 
1 ainsi que les organisations publiques et privées ou les entreprises participantes aux in-
terventions sont également exemptés du péage visé à l’article 9. La condition à remplir 
pour être exempté du péage est la suivante : les véhicules doivent être clairement identi-
fiables pour les objets visés auxquels ils sont destinés ou ils peuvent être indubitablement 
affectés en tant que tels. Dans le cas de véhicules combinés, c’est le véhicule motorisé 
qui prime pour l’exemption du péage. 
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Article 15. Fiscalité 

Il n’est pas dérogé par le présent Traité aux dispositions de l’Accord alors applicable 
conclu entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume du Danemark tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune ainsi qu’en 
matière d’impôts sur les successions, les héritages et les donations et concernant 
l’entraide en matière fiscale. 

Article 16. Règlement régissant les conditions de travail 

1) Indépendamment de la compétence pour l’exécution des travaux de construction, 
les prescriptions juridiques nationales en matière de conditions de travail applicables sur 
les territoires respectifs sont, conformément à la directive 96/71/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effec-
tué dans le cadre d’une prestation de services, d’application. 

2) Pour les travaux exécutés sur le territoire allemand, il s’agit notamment de la loi 
du 26 février 1996 relative au détachement des travailleurs dans sa version alors applica-
ble. Aux termes de cette loi, l’entreprise doit notamment respecter les conditions de tra-
vail légales et collectives applicables au regard de cette loi et déclarer à l’autorité compé-
tente de l’administration douanière les travaux avant qu’ils ne commencent. 

3) Pour les travaux exécutés sur le territoire danois, la loi danoise régissant le déta-
chement des travailleurs telle que publiée dans sa dernière version en vigueur est mutatis 
mutandis d’application. 

Article 17. Droit d’entrée et permis de travail 

1) Les États contractants concluent, si nécessaire, pour le 1er janvier 2011 au plus 
tard une convention concernant le droit d’entrée et les permis de travail. 

2) Jusqu’à ce que la convention mentionnée au paragraphe 1 entre en vigueur, la col-
laboration dans les domaines concernés a lieu conformément à la législation de l’État 
contractant dont le territoire est impliqué suite à la collaboration. Jusqu’à cette date, les 
États contractants débattent de la situation si des événements particuliers se produisent. 

Article 18. Protection des données 

Les États contractants s’engagent à traiter les données à caractère personnel commu-
niquées dans le cadre du présent Traité conformément à la Directive 95/46/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circula-
tion de ces données. 
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Article 19. Comité mixte 

1) Les Parties contractantes constituent un comité mixte composé paritairement de 
représentants des Ministères des transports des deux États contractants. Les deux États 
contractants possèdent les mêmes droits de vote. 

2) Le Comité a pour tâche d’accompagner la mise en œuvre du présent Traité et de 
lui donner les impulsions nécessaires. Parmi ces tâches, citons notamment celles visées 
au paragraphe 3 de l’article 2 ci-dessus. 

3) Les États contractants président le Comité à tour de rôle pendant un semestre cha-
cun. Le Comité se réunit au moins deux fois par an. La Société est tenue de participer à 
ces réunions. Chacun des deux États contractants peut, si cela lui semble utile, demander 
à tout moment que le Comité se réunisse. 

4) Chaque membre du Comité peut inviter les experts ou les représentants des autres 
autorités des deux États contractants ainsi que du Land du Schleswig-Holstein à partici-
per en cas de besoin à ces réunions. 

5) Les États contractants prendront langue pour décider du règlement intérieur régis-
sant les travaux du Comité mixte. 

Article 20. Commission consultative  

1) Une commission consultative chargée de débattre des questions d’intérêt régional 
sera constituée. 

2) Les États contractants, la Région de Seeland, la commune de Lolland, le Land du 
Schleswig-Holstein et l’arrondissement d’Ostholstein sont représentés à la Commission 
consultative. Les tâches et l’organisation de la Commission consultative feront l’objet 
d’un accord séparé. 

Article 21. Litiges 

1) Nonobstant l’article 292 du Traité instituant la Communauté européenne, les liti-
ges découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité seront, dans la me-
sure du possible, réglés à l’amiable au sein du Comité mixte ou par voie de pourparlers 
entre les autorités compétentes des États contractants. 

2) Si d’aventure un litige ne pouvait être résolu de cette manière, ce litige serait porté 
à la demande d’un État contractant devant un tribunal d’arbitrage aux fins de décision. 

3) Le tribunal d’arbitrage est constitué au cas par cas. Les États contractants nom-
ment chacun un arbitre. Ces deux arbitres s’entendent pour désigner un ressortissant d’un 
État qui n’est pas membre de l’Union européenne chargé de présider le tribunal 
d’arbitrage. Les arbitres seront désignés dans les deux mois et le président dans les trois 
mois qui suivent la date à laquelle l’un des deux États contractants a avisé l’autre État de 
sa demande de porter le litige devant le tribunal d’arbitrage. 

4) Si les délais impartis au paragraphe 3 ne sont pas respectés et que les Parties ne 
parviennent pas à trouver un autre arrangement, chacun des deux États contractants peut 
demander au Président de la Cour de justice des Communautés européennes de nommer 
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le ou les arbitres manquants en tenant compte des critères énoncés au paragraphe 3. Si le 
Président possède la nationalité d’un des deux États contractants ou s’il est empêché pour 
toute autre raison, le membre de la Cour de justice des Communautés européennes arri-
vant en deuxième position dans la hiérarchie et qui ne possède pas la nationalité d’un des 
deux États contractants procède à la nomination du ou des arbitres en question. 

5) Le tribunal d’arbitrage statue à la majorité des voix en se fondant sur les traités 
applicables entre les États contractants et sur le droit commun international. Les déci-
sions arbitrales sont irrévocables. Chaque État contractant prend ses propres coûts en 
charge ainsi que le coût de l’arbitre qu’il a désigné. Le coût du Président et autres sont 
supportés à parts égales entre les deux États contractants. Le tribunal d’arbitrage peut 
prendre d’autres dispositions concernant la prise en charge des coûts. Pour le surplus, le 
tribunal d’arbitrage détermine lui-même sa procédure. 

Article 22. Modifications du Traité et autres obligations 

1) Le Traité ne peut être modifié, complété ou dénoncé que dans la mesure seule-
ment où les Parties contractantes en décident ainsi de commun accord. 

2) Ainsi qu’il appert du paragraphe 4 de l’article 5, le principe général qui prévaut 
veut que les États contractants fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour que le projet 
puisse être mené à bien conformément à ce qui a été accepté. Si les conditions présidant 
au projet ou à des parties du projet devaient évoluer de manière totalement différente par 
rapport à ce qui avait été accepté ou de manière toute autre par rapport à ce qui était 
connu au moment où le Traité a été conclu, les États contractants débattront de nouveau 
de la situation. Ce même principe prévaut, entre autres, en cas d’augmentations importan-
tes des coûts en rapport avec le projet. Les obligations financières de la République fédé-
rale d’Allemagne ne concernent en tout état de cause que les voies de raccordement avec 
l’hinterland allemand. 

3) Les États contractants ne sont pas tenus d’assumer d’autres obligations financières 
que celles déterminées dans le présent Traité. 

4) La construction et l’exploitation de la liaison fixe sur le Fehmarn Belt ainsi que 
les autres obligations imposées par le présent Traité seront mises en application confor-
mément aux obligations imposées par le droit international et le droit communautaire aux 
deux États contractants.  

Article 23. Ratification et entrée en vigueur 

1) Le présent Traité est soumis à ratification; les instruments de ratification seront 
échangés dès que possible. 

2) Le Traité entrera en vigueur 30 jours après que les instruments de ratification au-
ront été échangés. 

3) Le Traité est conclu pour une durée indéterminée. 

4) Pour s’assurer que la liaison fixe sur le Fehmarn Belt puisse être achevée aussi ra-
pidement que possible aux fins d’utilisation conformément à l’article premier, les États 
contractants appliqueront provisoirement le présent Traité conformément à leur droit in-
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terne respectif. Pour ce qui est de l’application provisoire du présent Traité, les États 
contractants s’abstiendront de se prévaloir à l’égard de l’autre de créances ayant trait à 
des investissements ayant été réalisés.  

5) Le Royaume du Danemark prend ses dispositions pour que, immédiatement après 
son entrée en vigueur, le Traité soit, conformément à l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, enregistré auprès du Secrétariat des Nations Unies. Dès que le Secrétariat 
des Nations Unies l’aura confirmé, la République fédérale d’Allemagne sera immédiate-
ment avisée du numéro de référence attestant que le Traité a bien été enregistré auprès de 
l’Organisation des Nations Unies. 

FAIT à Copenhague le 3 septembre 2008 en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues allemande et danoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume du Danemark 

CARINA CHRISTENSEN 

Pour la République fédérale d’Allemagne 

CHRISTOPH JESSEN 

WOLFGANG TIEFENSEE 


